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Le mot du maire Le mot du maire Le mot du maire Le mot du maire     

(octobre 2018)(octobre 2018)(octobre 2018)(octobre 2018)    
 

����         Rentrée scolaire aux écoles et collège 
 

A l’école maternelle Maurice GENEVOIX, il y a 5 classes et 141 enfants avec comme professeurs des écoles 

Mesdames FERAY (directrice) ou LANGLET, RICHARD, PASCAL DE PERETTI, FARJOT-DOUCET et BEAUMALE. 
 

A l’école élémentaire Louise MICHEL, il y a 11 classes et 285 enfants avec comme professeurs des écoles Mes-
dames ROUSSEL (directrice) ou LANGLET, VALERINO, ROULLE, LASBLEIZ, BOISSY, SIRJENT, OLIVIER, JANIN, 

ECHEVESTE ou DAVID  ainsi que Messieurs NICOLAS et JOLY. 
 

Au collège de la Côte des deux Amants, il y a 19 classes avec 504 élèves et 35 enseignants avec Madame MA-

NELLI, Principale et  Madame NEEL, Principale-adjointe (cinq 6ème, quatre 5ème, cinq 4ème et cinq 3ème). 
 

Nous comptons donc dans les écoles et le collège 930 élèves sur la commune. 
 

����         MJC Aler : l’enfance mais plus la jeunesse 
 

En effet, à partir du 1er janvier 2019, la Communauté de Communes CDCLA va assurer entièrement cette compé-
tence, c'est-à-dire que les activités pour les jeunes de 11 à 18 ans seront gérées par la CDCLA. Nous garderons 

la Maison des Jeunes à Romilly et des activités dans notre commune. 

Pour les 3-11 ans, c'est-à-dire l’enfance, nous continuons à déléguer à la MJC Aler ces activités, soit le périscolaire 
le matin et après les cours, soit pour les activités du mercredi et les centres aérés des vacances. Notre seule limite est 

toujours celle des locaux. 
 

����         RGPD : Règlement Général sur la Protection des données 
 

Une loi européenne nous oblige à protéger les données dans les établissements publics ainsi que dans le privé. 
Pour nous mettre en conformité, nous serons financés en partie par le Département, accompagnés par une entreprise 

spécialisée ainsi que notre prestataire informatique. 

Cela va nous obliger à changer certaines habitudes et à travailler en confidentialité pour la protection des données 

individuelles. 
 

����         Convention avec le Centre de Gestion pour médiation préalable obligatoire 
 

Considérant la difficulté à gérer un problème important en cas de conflit avec un agent communal, le Conseil Muni-
cipal a décidé de signer une convention d’expérimentation pour médiation préalable avec le Centre de Gestion, 

qualifié pour conduire ce type d’opération. 

Comparativement à une procédure judiciaire, la médiation offre :  

- un gain de temps dans la gestion du dossier ; 

- limite les couts liés à une procédure en tribunal administratif ; 

- permet le rétablissement de la confiance entre les deux parties ; 

- l’élaboration d’un accord commun et conforme aux textes en vigueur. 
 

����         Mise en place d’une commission de contrôle pour les listes électorales 
 

Dans le cadre de la réforme de la gestion des listes électorales, notamment des modalités d’inscription sur la liste 
électorale, une commission de contrôle est mise en place avec 3 conseillers de la liste majoritaire et 2 des autres 

listes. 
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����         100ème anniversaire de l’armistice de la guerre 14/18 
 

Nous souhaitons vous retrouver pour le 100ème anniversaire de l’Armistice 14/18 en nombre sur la place Caliste 
du Monument aux Morts le 11 novembre 2018 avec l’UNC, nos Anciens Combattants, nos Portes drapeaux, les sa-
peurs pompiers, l’Orchestre d’Harmonie, les enfants de nos écoles et du collège qui tiendront des ballons avec le nom 

des soldats Romillois tués pendant le 1er conflit mondial. 

Ainsi, nous aurons un lancer de ballons bleu, blanc, rouge. Nous comptons chacun sur votre présence. Ensuite, 

nous continuerons à commémorer cet évènement à Pitres. 

 

����         Nouvel accès à la Carrière de Romilly 
 

Le propriétaire d’une partie du chemin d’accès à la carrière nous en refuse l’accès. Nous avons le club de trial 
qui propose de l’entrainement tous les dimanches ainsi qu’une compétition de haut niveau chaque année et un club 
de VTT qui organise une compétition annuelle. Nous avons aussi des randonneurs qui accèdent à la carrière pour y 

faire des randonnées. Plusieurs autres associations profitent également de ce lieu. 

Le club de trial MCVA, en accord avec la municipalité, a aménagé un autre accès sur le domaine public. Il est 
important de prévoir le passage pour les piétons, les vélos et les motos pour leur entrainement. Une barrière permet-
tra d’éviter les débordements. Un accès sera prévu pour les véhicules de secours. Le club de trial prend en charge 

l’intégralité des travaux d’aménagement et nous participerons à l’achat de la barrière. 
 

����         Entretien de nos chemins de randonnée 
 

La Communauté de Communes a signé une convention avec le Comité Départemental de Randonnée Pédestre 
de l’Eure pour refaire l’ensemble des balisages des 17 chemins de randonnée de la CDCLA dans les 3 ans à ve-

nir. Nous sommes concernés avec la Boucle d’Edmond et Caliste (6 km) et le Sentier de la Vallée (10,4 km). 
    

����         Très Haut Débit en fin 2019 à Romilly 
 

Le Syndicat Eure Normandie Numérique a validé le plan de déploiement du Haut et du Très-Haut Débit sur le terri-

toire de la CDCLA. 

La Communauté de Communes Lyons Andelle aura une participation financière de 1 154 000 € sur 4 années de 

2018 à 2021. Romilly/Andelle sera équipée en Très-Haut Débit en fin 2019. 
 

����         Urbanisme : Mission IDS Instruction du Droit des Sols 
 

Depuis plusieurs années, l’étude  des permis de construire et des certificats d’urbanismes se font aux Andelys par 
le service IDS (Instruction du Droit des Sols). L’ensemble des Communes de la CDCLA y adhèrent et règlent les 

frais en payant en fonction du nombre d’actes. 

 

����         Les entreprises et les commerçants à Romilly 
 

Nous avons plus de 90 entreprises à Romilly, un livret sur les entreprises est mis à jour régulièrement. Il est dispo-

nible à l’accueil de la mairie. 

Mettons en avant nos commerçants qui sont peu nombreux, mais qui sont tous de qualité. Je vais citer ceux qui 

ont une vitrine sur la rue Saint-Georges, la rue aux Ormes ou la rue Blingue. 

Le charcutier traiteur (Mr VION), le bar le Marigny (Mr et Mme ROSSI), le Bistromilly (Mr LEROUX), le Mercanti 
(Mr LIGNY et Mme WATTEBLED), le fleuriste Pollen (Mr CALLENS), Sakapus (Mme MANNECHE), les coiffeurs 
Sympa Coup’s (Mr CAHAGNE) et Karine Nouvelle tendance (Mme DECAUX), la boulangerie le Fournil des deux 
Amants (Mr et Mme DECLOMESNIL), la pharmacie (Mr et Mme PUYHAUBERT). Il y a aussi des garagistes, ils sont 5 

sur Romilly. 
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����         Abécédaire des activités et Chronologie des évènements 2018/2019 
 

En Mairie et sur le site Internet de la commune, deux documents pratiques sont disponibles sur la vie communale 

et associative pour la saison 2018 / 2019 : 

L’Abécédaire des 55 activités proposées chaque semaine à Romilly avec les coordonnées des responsables et 

des Présidents d’association. 

La Chronologie des 44 évènements communaux ou associatifs avec les coordonnées des responsables et 

référents. 
 

����         Vie économique 
 

Monsieur Loïc MANIFEL a créé son entreprise de rénovation intérieure (peinture, parquets, cuisine, salle de bains, 

isolation, menuiserie et carrelage). 
    

����         Travaux divers dans la commune 
 

A la Potière, depuis plusieurs mois, des mauvaises odeurs remontaient. Nous avons nettoyé le vide sanitaire pour 

remédier à cet inconvénient. 

A côté des écoles, la Pergola a été entièrement repeinte. Le luminaire près de la Bibliothèque a été réparé. 

Le garage à vélos de l’école Louise Michel a été agrandi. Des cheminements piétonniers PMR ont été mis en 
place suite à la demande de la commission de sécurité. Pour éviter les fortes chaleurs, des films protecteurs ont été 

mis sur les vitres des écoles, de la Marelle et de la Ribambelle. 

La CDCLA a effectué un ravalement de la crèche Récré Andelle sur la place Caliste. 

A la Mairie, le bureau de la comptabilité et de l’urbanisme a été refait (mobilier et moquette). 
 

����         Vie communale 
 

Madame Catherine COLIN est nommée Conseillère Municipale à la place de Monsieur Detlef KUHN. Monsieur Di-

dier HOUSSAYE a été élu premier Adjoint de la commune. 

Monsieur Serge RENOUT, président de l’association de pêche La truite Arc en Ciel, est décédé. Il s’est beaucoup 

investi pour l’Andelle et son nettoyage. 

Nous avons organisé avec nos Anciens Combattants une cérémonie le 29 août pour le 74ème anniversaire de la 
Libération de Romilly sur Andelle par les Canadiens. Nous nous sommes retrouvés au Carré Militaire du cimetière 

de Romilly puis nous avons continué notre commémoration devant le Monument aux Morts. 

Nous avons eu le plaisir d’être ville-départ pour la deuxième année de la course cycliste Rouen-Gisors le di-

manche 26 août place du CARRE. 
 

����         Nos associations 
 

Les samedi 6 et dimanche 7 octobre, Détente et Découverte propose une exposition de peinture au complexe 

Louis Aragon.  

Le samedi 13 octobre, l'Orchestre d’Harmonie nous propose un concert de Gala à l’espace Louis Aragon. 

Le samedi 20 octobre, le Comité des Fêtes organise une soirée à thème à l’espace Aragon. 

Le samedi 27 octobre, l’association R.A.P. propose une soirée spectacle au complexe Louis Aragon. 

Le mercredi 31 octobre, la MJC Aler organise une soirée Halloween au CARRE. 

Les samedi 3 et dimanche 4 novembre, le R.P.F.C. organise un loto à l’espace Aragon. 

 

Bon mois d’Octobre… 

                                            Le maire, Jean-Luc ROMET 
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Etablissement communal autonome et indépendant du Conseil Municipal 

Ses principales missions consistent à accueillir, écouter, informer, orienter, conseiller, aider,  

                         sous couvert des membres du C.C.A.S. (5 élus et 4 membres extérieurs). 

 

Nous sommes bien sûr à votre disposition pour vous aider : 

 Lundi 8h30 – 12h  /  Mardi   8h30 - 12h00 et 13h30 – 17h /  Mercredi  8h30 – 12h / Jeudi  8h30 – 12h  /  Vendredi      

8h30 – 12h     ℡ ℡ ℡ ℡ 02.32.48.73.08 Corinne CANDEIAS 

Pour info : une aide à la cantine est également possible sous certaines conditions. Prendre contact avec le  

C.C.A.S.   

 

Après-midi gourmande RPA La Potière :  Mardi 16 Octobre . 

 
 

Logements RPA La Potière libres : pour toute information   ℡ ℡ ℡ ℡ 02.32.48.73.08 Corinne CANDEIAS 

 

 
 

 

C.C.A.S. 

    Vie socialeVie socialeVie socialeVie sociale    

          Les Restos du Cœur 
 

Nous poursuivons nos distributions hebdomadaires sans interruption pendant cette période automnale. 
 

N'hésitez-pas à venir nous voir si votre situation connait quelques soucis, même passagers ;  

vous munir de vos justificatifs de ressources et de dépenses (documents nécessaires et obligatoires). 

Nous sommes ouverts tous les Vendredis de 13 h 30 à 16h 30. 
 
� aux heures d'ouverture 09 64 23 14 27    ou Nelly 02 32 48 07 90  -  06 61 90 51 34.  Mail : reotier@yahoo.fr 

                                 C.D.C.L.A.  

       Livraison de repas à domicile 

 

 Le service de livraison de repas peut pallier à un besoin ponctuel ou permanent pour un       

repas ou pour tous les repas de la semaine.  
 

Cette prestation permet la consommation d’un repas équilibré tout en prévenant de l’isolement. Le bénéficiaire établit 

sa commande en fonction de ses besoins. Il n’y a pas de durée d’engagement, ni de préavis en cas de résiliation.  
 

Quatre agents de portage livrent les repas du lundi au vendredi par véhicule frigorifique (hors jours fériés) entre 
8h30 et 13h00. Les repas du samedi et du dimanche sont livrés avec celui du vendredi. Les repas des jours fériés 

sont livrés la veille. 

Des menus existent pour les personnes qui suivent un régime spécifique (diabétique, sans sel, et sans sel/sans 

sucre).   
 

Contact  ℡℡℡℡  02 32 49 61 27    
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                      Permanence C.I.D.F.F. 

 (Centre d’Information sur  les Droits des Femmes et des Familles) 

                             Mardi 16 Octobre       
 

 

La permanence est assurée en Mairie de Romilly sur Andelle tous les 3èmes mardis du mois de 13h30 à 16h45. 
Rendez-vous conseillé au 02 32 33 44 56 - CIDFF de l’Eure, 12 rue de l’Espéranto - Espaces Olympes de 
Gouges - Apt 42 - 27000 EVREUX   -   Mail : standard@cidf27.fr 

    

                   Mission Locale  

 Permanences Espace Enfance Jeunesse La Marelle 

                                       25 Sente des Jardins du Levant 
 

 

                                                                     

   Contact Mission Locale : � 02 32 49 90 09     Email : mission.locale@mlv2al.fr  Site internet :        

 www.mlv2al.fr       www.facebook.com/missionlocale.v2al 

                                               

 

La Mission Locale et la Communauté de Communes de  l’Andelle, en partenariat avec l’association  

Alfa, mettent à votre disposition deux scooters et une mobylette pour effectuer vos déplacements.  

                                  Renseignements  � 02 32 49 90 09    

 

Croix Rouge Française  

Horaires d’ouverture du « Vestiboutique » de l’antenne de Fleury sur Andelle - Local au Petit Nojeon (RD 321)  

Les mardis et vendredis de 14h00 à 16h00 et le deuxième samedi du mois de 14h00 à 16h00. 

 

Informations sur les permanences des assistantes sociales 
 

Permanences d’accueil social à Fleury sur Andelle, le mardi après-midi et le jeudi matin avec rendez-vous. 

Permanences de Romilly / Andelle à la RPA La Potière sur rendez-vous. 
 

Pour tout nouveau dossier ou en cas de difficultés, téléphoner au numéro unique : 02 32 31 97 17. 

Sinon, joindre le centre médico social de Fleury sur Andelle au 02.32.49.52.21 

             Initiatives pour l’Emploi des Jeunes  
 

Dynamic’Emploi a mis en place une action en faveur des jeunes sur le territoire. 

Public : Jeunes de moins de 26 ans sans emploi et sans formation au moment de l’entrée.  

But : entrée en emploi et / ou en formation. 

Accompagnement renforcé d’une durée de 6 mois : 1 entretien individuel tous les 15 jours, une journée par semaine 

d’action collective. Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le 06 81 01 95 78. 

 Vous recherchez un emploi : des offres d’emploi figurent sur le moteur de  recherche mis à votre 
disposition sur le site de Romilly sur Andelle, en page d’accueil, informations pratiques :         

www.normandie-est-emploi.fr  

Nouveau 
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Chers parents, 

 

Ne manquez pas d'inscrire vos enfants à l'accueil de loisirs pendant les vacances de la 
Toussaint du 22 octobre au 02 novembre 2018. Vous retrouverez vos animateurs Zahia, 
Alassane, Julie, Virginie, Carole, Gaëlle, Amandine et notre jeune volontaire en service ci-

vique Laurine. 

 

Quel programme vont ils vous préparer ??? Il reste encore quelques temps pour finaliser les activités, les grands jeux 

à thème et les sorties qui feront la joie des petits comme des plus grands. 

 

Inscriptions ouvertes auprès d'Elodie PETIT au secrétariat de la MJC A.L.E.R � 02 32 48 04 09. 

 

Ne tardez pas, les places sont limitées! 

  

L'organisation des ateliers informatiques a changé depuis le 11 septembre 2018. 
 

Les créneaux informatiques organisés par la MJC A.L.E.R les jeudis sont reportés au mardi 

mêmes horaires: 

                    Matin : 10h30/12h30        Après midi : 13h45/15h15 

 

Monsieur Alassane OUMAR assurera l'accueil du public et l'accompagnement des usagers 

pour se sentir à l'aise avec l'outil informatique.   Informations � 02 32 48 04 09 

 

                           INFOS PRATIQUES  

 

C’est la MJC ALER qui gère l’accueil périscolaire et les accueils de loisirs sur la commune. 

 

Périscolaire matin : Du lundi au vendredi ( mercredi matin également ) 07h30 -  08h30 

 

Périscolaire soir : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 16h15 - 18h30 

 

Mercredis récréatifs : 08h30 - 18h00 ( modulable si besoin, matin 08h30-12h00 ou 13h30 -18h00, avec ou sans le 

repas du midi).  
 

Journée en centre de loisirs : Lundi, mardi, jeudi, vendredi  : 08h00-18h30   Mercredi : 08h00-17h30 

 

Horaires d’ouverture du bureau : 

Lundi : 08h30-12h30 et 13h15-18h00 

Mardi : 08h30-12h30 et 13h15-17h30 

Mercredi : 08h30-11h30 

Jeudi : 08h30-12h30 et 13h15-17h15 

Vendredi : 08h30-12h30 et 13h15-16h15 
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            ASSOCIATION    U.N.C.A.F.N     
 «UNIS COMME AU FRONT » 

ROMILLY sur ANDELLE 

Siège social : Mairie- 1 rue Neuve- 27610. Romilly sur Andelle 

N° W271001061 

 

Nouvelles conditions pour la carte du combattant 

            

Une nouvelle mesure va entrer en vigueur à partir du 1er janvier 2019. 

Les militaires français déployés sur le territoire algérien entre juillet 1962 et juillet 1964 vont pouvoir enfin obtenir la 

carte du combattant dans le cadre du projet de loi de finances pour 2019. 

Il est donc important de rassembler les pièces pour constituer les dossiers. Les personnes qui ne sont pas adhé-
rentes à l'UNC peuvent nous contacter afin d'être aidées et pouvoir trouver par notre intermédiaire le formulaire de 

demande d'attribution. 

Pour information, la carte du combattant ouvre droit : 

 - à la retraite du combattant 

 - au port de la croix du combattant 

 - au titre de reconnaissance de la Nation 

 - à la constitution d'une retraite mutualiste majorée par l'état qui bénéficie d'avantages fiscaux 

 - à une demi-part d'impôt sur le revenu à partir de 74 ans 

 - à la qualité de ressortissant de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre 

 - au privilège de recouvrir le cercueil d'un drap tricolore 

Pour toute demande de renseignement, vous pouvez contacter : 

 Madame MAILLE, Présidente de la section de Romilly � 06 15 26 64 61 

 Monsieur AUBREMAIRE, Secrétaire de la section de Romilly � 02 32 49 92 24 

                                               La Passerelle 

                   Bourse aux vêtements et objets de puériculture  

                                           Automne / Hiver 2018. 

                             Samedi 20 Octobre 2018 de 9h à 16h  

                                    à la Marelle (derrière la crèche), pour faire de bonnes affaires.  
 

Renseignements / inscriptions :  mail: lapasserelleassociation@gmail.com       � 06.44.91.08.08 

facebook: www.facebook.com/lapasserelleromilly/ 
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Le pain au levain naturel bio 

Samedi 6 Octobre, de 14h30 à 16h30  

Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
 

Cet atelier s'adresse à des personnes réalisant déjà leur pain et souhaitant se perfectionner et apprendre à faire du 
pain au levain naturel. 

 

La pizza des enfants bio (à partir de 10 ans) 

Samedi 13 Octobre, de 14h30 à 16h30   Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
Coucou les enfants, venez faire votre pizza comme des grands ! 
Vous dégusterez une pizza cuite sur place, et vous emporterez une mini pizza à cuire à la 
maison. 
 

Trio de veloutés d'Automne bio 

Samedi 20 Octobre, de 10h00 à 12h00 Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
Le velouté est une soupe de légumes mixée finement, c'est un potage raffiné, onc-
tueux et sain. 
Vous réaliserez trois recettes de veloutés avec de bons légumes locaux de saison. 
Pour toute info, vous pouvez contacter Julie : 02 32 48 06 71 - webmas-

ter@saveursetsavoirs.fr 
 

La potion des sorcières 

Samedi 27 Octobre à 10h et 14h à Romilly sur Andelle - Renseignement et réservation au 02 32 48 06 71. 

Tout public (+ 5 ans) 

************************************************************************************************************************************** 

                                                             Réservé aux +60 ans   
Du champs à l'assiette 

Jeudi 4 Octobre 2018, de 10h00 à 13h00      
Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
 
Venez découvrir les légumes qui poussent en Normandie ! 
Nous irons faire une visite des parcelles de maraîchage du site des Hauts Prés afin de découvrir les légumes de notre 

région. Vous apprendrez ensuite à les cuisiner lors d'un atelier cuisine. Tarif : 5€ 

 

  Les légumes anciens 

 Vendredi 12 Octobre 2018, de 14h00 à 16h00 
Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
 
Nous ne savons pas toujours quoi faire de nos lé- gumes anciens, pourtant il existe de déli-
cieuses recettes : crumble de légumes anciens, velou- té de panais au curry, gratin de topinam-
bours... 

Vous découvrirez lors de cet atelier plusieurs recettes autour de ces légumes oubliés.  Tarif : 5€ 

 

Mes veloutés rapides et simples       
Vendredi 19 Octobre 2018, de 14h00 à 16h00 
Pôle bio des Hauts Prés, Val De Reuil (27) 
Le velouté est une soupe de légumes mixée finement, c'est un potage raffiné, onctueux et sain. 

Vous réaliserez trois recettes de veloutés avec de bons légumes locaux de saison.   Tarif : 5€ 

Infos et inscriptions auprès de Julie :    ����  02 32 48 06 71               julie.almeida@saveursetsavoirs.fr  
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                         PAS ZA PAS YAKA DANSER 

                                SAISON 2018 /2019 

 

A Romilly, dès la rentrée prochaine, la durée des cours de Zumba et Step passera à une 
heure pour encore plus de plaisir et de bonne humeur. La durée des cours de   

    renforcement musculaire demeure inchangée.  

       Nouveau créneau : ZUMBA Kids 18h à 19h 

HIP – HOP Mercredi à Romilly :     ZUMBA à Romilly le Mardi ���� 19h à 20h 

Enfants débutants � 16h45 à 17h45    Step ���� 20h à 21h 

         Inter. � 17h45 à 18h45    Renfo ���� 21h à 21h45 

 

A Pîtres, dès la rentrée 2018, Mylène vous proposera le mercredi, une nouvelle discipline : la danse Modern, 
ainsi que trois nouveaux créneaux horaires en Zumba. 

 

DANSE ORIENTALE 

Mardi à Pîtres : Enfants ( – 8 ans) � 17h15 à 18h15 

    Ados + Adultes  � 18h15 à 19h30 

 

ZUMBA à Pîtres le Mercredi     ZUMBA à Pîtres le Vendredi 

Baby � 15h45 à 16h45      Baby � 17h00 à 18h00 

Kids � 17h à 18h      Kids � 18h à 19h 

Adultes � 19h30 à 20h30     Adultes � 19h15 à 20h15 

Danse Modern (dès 8ans) � 18h15 à 19h15   Renfo � 20h15 à 21h00 

 

Pour tous renseignements : Mail : paszapasyakadanser@hotmail.fr 

Marie-Thérèse DURDU – Présidente � 06 59 64 74 99 

MOTO CLUB  Vallée de l’Andelle 
 

Le trial annuel comptant pour le Championnat de Normandie aura lieu le 
Dimanche 7 Octobre 2018  

à la carrière de Romilly sur Andelle  (par la D 126) 

Infos / Renseignements  ���� 06 61 16 21 56 

    

L’activité randonnée de l’Association Détente et Découverte a repris depuis Septembre. 
 

Le 14 Octobre, une randonnée en une boucle de 11km dans le village d’Amfreville -sur-

Iton est organisée. 

  Rendez-vous parking du Carré  de Romilly : 8h20    

  Départ pour Amfreville-sur-Iton :  8h30 précises. 

                                                  Départ de randonnée église d’Amfreville-sur-Iton : 9h  
 

Si vous aimez marcher, et si vous êtes libre une matinée de dimanche par mois, vous pouvez nous rejoindre. 

La cotisation annuelle (septembre à juin) est de 12 euros. 
 

Pour tous renseignements :  Marie Dupuis   � 06 77 24 06 67       
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                     CONCOURS PHOTOS       

 

L'association Détente et Découverte et le Photo Club de Romil-

lois organisent leur concours photos les 17 et 18 novembre : 

    - Un thème libre. 

    - Un thème " Faire découvrir Romilly " pour cela vous devez avec 4 photos donner 
l’envie à un habitant  extérieur de venir visiter Romilly-sur-Andelle. (L’assemblage 

sera fait par nos soins). 

Les participants au thème libre choisissent 3 photos enregistrées  sur clé USB mise sous enveloppe avec leur 

nom, adresse et numéro de téléphone, le tout déposé en mairie avant le Dimanche 14 octobre dernier délais.  

La clé sera restituée après les résultats le Dimanche à 18h à la salle du CARRE.  

Pour ceux qui le souhaitent, une permanence aura lieu le 13  Octobre à la médiathèque : les photos seront 

enregistrées sur place et la clé USB restituée de suite. 
 

Autre solution : vous envoyez les photos avec https://wetransfer.com et transférez sur l’adresse mail ci-dessous 

Le règlement sera disponible en mairie ainsi qu’à la médiathèque ou sur demande (mail ci-dessous) 

 

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez me contacter par téléphone au  � 06 32 91 56 92  

ou par mail : guy.gj.dupuis@wanadoo.fr  

 

22ème EXPOSITION DE PEINTURE & SCULPTURE 

Samedi 6 et Dimanche 7 Octobre 2018 

Salle Louis Aragon à Romilly-sur-Andelle 

 

 

Détente et Découverte aura le plaisir de vous accueillir lors de sa 22ème Exposition de 
Peinture et Sculpture qui aura lieu les 6 et 7octobre 2018 au complexe Louis Aragon de 
Romilly-sur-Andelle. Une soixantaine d’artistes professionnels ou amateurs exposeront leurs 

œuvres : aquarelles, huiles, pastels, modelages, sculptures… 

Invité d’honneur : Bernard LE HENAFF  « Bien que fasciné depuis toujours par la peinture, je n’ai commencé à 
peindre que très tardivement, en 2003 et comme tout débutant, j’ai couru les ateliers des ainés, figuratifs, puis figura-
tifs de moins en moins. 
La passion vous fait tout aimer, le beau est partout et en tout. Cependant, après les essais de rigueur, il faut trouver 
ses propres marques et s’installer quelque part sur le bord du chemin sachant d’évidence que la voie sera toujours 
incertaine, les carrefours y sont si nombreux. Ce chemin aujourd’hui me conduit vers l’humain et ce qui en porte la 
trace.  
Dans ce choix, le travail consiste à limiter la représentation à ce qui est strictement nécessaire à sa compréhension, à 
l’expression de l’intention, d’un sentiment, d’une ambiance ou d’une harmonie, en « oubliant » tout ce qui n’entre pas 
dans cette perspective. 
Voir le sujet, en dire le moins possible pour aller plus sûrement à l’essentiel. La toile doit parler, non bavarder. » 

Propos de Bernard Le Hénaff 

  

Comme chaque année, quatre prix seront décernés aux peintres lors de l’exposition : Prix du Jury, Prix de Détente et 

Découverte, Prix de la Municipalité, Prix des Amis de Détente et Découverte. 

Chaque acheteur d’un catalogue de l’exposition pourra participer au tirage au sort des tableaux offerts par des 

peintres. 

 Entrée libre le samedi de 14 h à 19 h et le dimanche de 10 h à 18 h 
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    IntercommunalitéIntercommunalitéIntercommunalitéIntercommunalité    

Petite enfance - CDCLA 

Une organisation simplifiée pour faciliter le quotidien des familles 
 

Simplifiez-vous la vie grâce au Guichet Unique situé au RAMPE La Marelle - 2 rue du Collège à Pont Saint Pierre 

� 02 32 49 59 08 tous les après-midi ou sur rendez-vous, Mail : marelle@cdcla.fr  

 - présentation des différents modes d’accueil et services, pré-inscription dans toutes les structures petite en-
fance Lyons Andelle, informations sur l’attribution des places en crèche et le suivi de la demande, trouver une ré-

ponse aux besoins d’accueil collectif ou individuel. 

 

 

 

 

 

En raison de défauts constatés sur la structure du quai et par mesure de prévention, la déchetterie 
de Romilly sur Andelle sera fermée le temps des travaux de mise en sécurité du site. 

Durant toute la période de fermeture, vous pouvez utiliser les services de déchetteries de : 
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Informations diversesInformations diversesInformations diversesInformations diverses    

 

Propreté et hygiène 

Aire de jeux,  stade de la Choule  

et terrain de pétanque, etc.... 

Rappel  

Cet ensemble est un lieu de détente, de jeux et de promenade pour toutes 

les Romilloises et tous les Romillois. 

Le stade de la Choule sert d’entrainement pour le football et la place 

Vimbert, d’entrainement et de concours pour la pétanque.  

Les chiens doivent être tenus en laisse. Vous devez prendre vos précau-
tions pour que vos animaux ne fassent aucune déjection sur ces en-

sembles.  

Ceci vaut également pour tous les trottoirs et espaces verts de la com-

mune. 

Pensez à vous munir de sacs de ramassage. 

 

Nous savons bien que la majorité des propriétaires d’animaux respectent les conditions d’hygiène et nous les 
remercions vivement. 

 

 

Législation déjections canines 
 
Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de 
ces caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. 

 
En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les    
espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. 
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramas-
sage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
 
En cas de non respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe. 
 

 

                     

                   Cirque Daniel PREIN 

                    Du 21 au 28 Octobre 

                         Place VIMBERT 

                                                    Vente de légumes de saison 

   Monsieur LECUYER - 2801 Rue Blingue � 06 72 20 43 24     Mail :fermedes2amants@gmail.com 

                        le vendredi de 16h30 à 19h30 et le samedi de 10h00 à 12h00 
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APPEL A LA PRUDENCE 
 

 

 

Le frelon asiatique (vespa velutina nigrithorax) est arrivé dans le département de l’Eure en 2014. 

 

Il est resté discret ces trois dernières années mais malheureusement son implantation augmente maintenant rapide-

ment. 

Ce frelon, on le sait, est un véritable fléau pour les abeilles mellifères et autres pollinisateurs, il décime les ruchers et 

augmente donc le risque de voir disparaitre ce pilier essentiel à notre survie. 

Son mode de reproduction est très rapide, on peut compter plus de 10 000 individus dans 1 nid à la fin de 
l’été. 

Il disperse tous les automnes plus de 500 nouvelles reines par nid qui multiplieront à leur tour le 

nombre de nids au printemps suivant. 

L’insecte peut être observé en chasse sur les fleurs sans aucun danger mais ce n’est pas le cas quand on s’approche 

de son nid ! 

La plus grande prudence est donc de mise, d’autant plus qu’ils sont très discrets et que leur nid peut se trouver à 

hauteur d’homme ce qui multiplie le risque d’accident. 

Des nids ont été découverts dans des endroits improbables tels que : tondeuse à gazon, babyfoot, tas 

de bois de chauffage et cabanon de jardin ou même sous terre… 

Les nids sont de la taille d’un ballon de handball en début de saison, ils grossissent très vite pour atteindre des tailles 

qui peuvent aller jusqu’à 4 ballons de basket et peser plus de 10kg en fin d’été. 

Les attaques sont brutales et rapides, les frelons visent la tête pour immobiliser rapidement les imprudents ! 

Observez bien toute chose dans votre jardin avant d’y commencer vos travaux ! notamment pour la taille de vos 

haies. 

Au moindre doute (aller / retour de ce frelon) ne vous approchez pas et prévenez votre mairie qui vous donnera 

les démarches à suivre. 

En cas de piqûre, il convient d’appeler les pompiers ou de vous rendre rapidement chez votre médecin ou 

pharmacien car le risque de faire un choc anaphylactique ou œdème de Quincke est réel. 

La destruction des nids est primordiale car il laisse des phéromones (odeurs) qui attireront de nouveau les frelons 

l’année suivante. 

Laurent HINGAN, apiculteur 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        ����        06 08 64 65 65  

 

                                                                                                                                                                            Monsieur HINGAN récupère les essaims d’abeillesMonsieur HINGAN récupère les essaims d’abeillesMonsieur HINGAN récupère les essaims d’abeillesMonsieur HINGAN récupère les essaims d’abeilles      
 

Merci pour votre aide, protégeons les abeillesMerci pour votre aide, protégeons les abeillesMerci pour votre aide, protégeons les abeillesMerci pour votre aide, protégeons les abeilles 
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Nouveaux Habitants  

Pensez à vous faire connaître en Mairie à l’accueil, muni(e) du livret de famille, et/ou d’une pièce d’identité ainsi 

qu’un justificatif de domicile pour vos démarches administratives. 

 

                    Nuisances sonores - Arrêté préfectoral 

Les activités bruyantes effectuées par des particuliers telles que la rénovation, le bricolage et le jardinage 
réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, rabo-

teuses, scies mécaniques, bétonnières, compresseurs à air ou haute pression, etc.… susceptibles de causer une 

gêne pour le voisinage, ne peuvent être effectuées, sauf intervention urgente, que :  

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h ,    les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h  

         les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Entretiens de vos haies, de vos arbres, sur la voie communale 

 

 Les haies et les branches d’arbres qui dépassent sur les trottoirs doivent être     

régulièrement taillées par vos soins. 

Par ailleurs, il est gênant que les lignes de France Télécom soient obstruées par les 
branches d’arbres, cela perturbe une bonne télécommunication. Les branches doivent également être taillées pour 

laisser un espace libre aux fils.  

D’avance, nous vous remercions pour votre compréhension. 
  

                 

    GUEP’RAID - un professionnel à votre service 

                                    Destruction d’insectes : guêpes, frelons, bourdons 

    6 Impasse du Teurtre -27380 Flipou 

                                        ���� 06 44 14 74 62 ou 02 32 48 01 51 

                                    Recensement Service National 

            Jeunes Français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 
 

Le recensement est une démarche civique obligatoire. L’attestation délivrée est indispensable pour s’inscrire aux 

examens (BEP, baccalauréat, permis de conduire, concours d’Etat, etc…)  
 

Dès le 16ème anniversaire et pendant les 3 mois suivants, tous les Français, filles et garçons, doivent venir se 
faire recenser à la mairie de leur domicile. Se présenter avec livret de famille, carte d’identité, justificatif de domicile et 
de la 2ème nationalité. En cas d’impossibilité, le représentant légal peut effectuer cette démarche le jour de votre 
16ème anniversaire ou dans les 3 mois qui suivent, présentez-vous (ou votre représentant légal) à la Mairie de votre 
domicile avec une pièce d’identité, le livret de famille de vos parents et, si besoin, tout document justifiant de la natio-

nalité française.  Une attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie. 

 

Nouvelle adresse : CSN ROUEN - 3 rue d’Herbouvile CS 11313 76178 Rouen Cédex  

� : 02 32 08 20 40     http://www.defense.gouv.fr   Adresse Internet : csn-rouen.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

 

Le centre du service national de Rouen a fermé définitivement son accueil physique au public. 
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                           LIEUX D’ARRET DE LA LIGNE 540  Alizay - Rouen  

4 arrêts sur Romilly :   

   Café Le Marigny -  rue Saint-Georges  

               Mairie -  rue Neuve - gare PMR 

                                       RPA La Potière - Rue Blingue  

              Le Tourne-Bride -  Feux Avenue de la Gare 
 

Merci de faire signe au conducteur et de préparer votre monnaie.  Tarif : 2 € (sauf augmentation) 

Se présenter à l’arrêt 5 minutes avant l’horaire de passage théorique. 

Tous les renseignements sont sur  www.eure-en-ligne.fr    Lignes régulières d’autocar     Thème : transports 

���� 02 32 31 50 50  
 

*Horaires à ce jour départ de  Romilly vers Rouen : Du Lundi au samedi  

 - Feux Avenue de la Gare, du lundi au samedi 6h42  (PS/VS) -  7h10 (PS et sauf le samedi) - 12h37 (PS) 

 - RPA La Potière, du lundi au samedi 6h43 (PS/VS) -  7h11 (PS et sauf le samedi) - 12h38 (PS) 

 - Mairie, du lundi au samedi 6h44 (PS/VS) - 7h13 (PS et sauf le samedi)  - 12h39 (PS) 

 - Le Marigny, du lundi au samedi 6h45 (PS/VS)  - 7h15 (PS et sauf le samedi  - 12h40 (PS) 

*Horaires d’arrivée sur Romilly en partant de Rouen : Du Lundi au samedi  

 - Le Marigny,  du lundi au samedi 18h45 (PS/VS) -  17h55 (PS et sauf le samedi) - 15h (PS)  

 - Mairie, du lundi au samedi 18h46 (PS/VS) -  17h56 (PS et sauf le samedi) - 15h01 (PS)  

 - RPA La Potière, du lundi au samedi 18h47 (PS/VS) -  17h57 (PS et sauf le samedi) - 15h02 (PS)  

 - Feux Avenue de la Gare, du lundi au samedi 18h48 (PS/VS) -  17h58 (PS et sauf le samedi) - 15h03 (PS)  

*PS (périodes scolaires)  VS (vacances scolaires) 

LIGNE 390  ROUEN - EVREUX   

Départs possibles de Pont de l’Arche, d’Igoville, ... 

Tous les renseignements sont sur  www.eureenligne.fr    Lignes régulières d’autocar     Thème : transports 

Site d’information routière département de l’Eure       www.inforoute27.fr 

Informations sur les chantiers routiers en cours et sur les conditions de  conduite lors d’évènements bloquants  

majeurs (épisodes neigeux, ...) 

Port du casque à vélo pour les moins de 12 ans 
 

A partir du 22 Mars 2017, à vélo, le port d’un casque certifié a été rendu obligatoire 

pour tous les enfants de moins de 12 ans (décret 2016-1800 du 21 Décembre 2016). 

Les adultes transportant ou accompagnant les enfants pourront être sanctionnés en 
cas de non-port de casque par ces derniers, par une amende prévue pour les contra-

ventions de la quatrième classe (135 €).  

                                    Carte grise  
 

Le changement de carte grise est gratuit. Pour  éviter les arnaques, le mieux est encore de 

passer par le site de l’Agence nationale des titres sécurisés dont voici l’adresse : 

                                                                     immatriculation.ants.gouv.fr 

Vous pouvez trouver de nombreuses informations sur le site    eure.gouv.fr     en cliquant sur l’onglet « Système 

d’immatriculation des véhicules »  sur la droite. 



Maison Médicale  Henri DUNANT  -  près d’Intermarché, 1868 A rue de la Libération � 02-32-49-77-29 
Horaires habituels du Secrétariat de la Maison Médicale :  Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, le Samedi  de 
9h à 12h.  La Maison Médicale regroupe  Médecins, pédicure, infirmières, diététicienne, psychologue. Prendre rendez-vous au-

près du secrétariat pendant les heures d’ouverture.   

Nouveau numéro national gratuit pour joindre un médecin généraliste en NORMANDIE, en dehors des heures d’ou-

verture des cabinets médicaux :   116  117 (tous les soirs après 20 h, le week-end à partir du samedi midi et les jours fé-

riés).   En cas d’urgence vitale, le 15 reste le numéro à composer.  

Kinésithérapeute, ostéopathe � 02 32 48 69 30 - Ancienne maison médicale - Rez-de-chaussée - 792 rue Blingue 

En dehors des horaires d’ouverture de la Maison Médicale, si vous avez besoin d’un médecin pour consultation 

ou avis médical, faire le 116 117 (voir ci-dessus). En cas d’urgence, faites le 15. 

Infirmières  Week-end et jours fériés   � 02-32-49-23-25   (garde uniquement) 

Dentiste   Dimanches et  jours fériés  (pas le samedi) de 9 h  à 13 h � 02-32-31-60-41  (garde uniquement) 

Pharmacie de garde :    composer le 32 37 (messagerie vocale) 

Services de garde  

                Informations  Santé Informations  Santé Informations  Santé Informations  Santé     

Cabinet dentaire 

Mr PAVALUTA 
 

 858 Rue Blingue - Romilly sur Andelle   

� 02 32 49 92 07 

La Lettre de Romilly est réalisée par la commission « Communication et Information » et le service administratif. 

                              Elle est distribuée par deux agents communaux. 

                           Courriel : mairie@romilly-sur-andelle.fr   � 02-32-48-73-00  fax : 02-32-49-28-00 

                            Cette lettre est téléchargeable sur le site de Romilly :    www.romilly-sur-andelle.fr 

            Clinique vétérinaire de l’Andelle 

     Dr HERICHER / Dr FEHRENBACH / Dr BERTRAND   

            300 Rue de la Libération à Romilly sur Andelle 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 

 le samedi de 9h00 à 13h00 et de 14h à 16h00 

  � 02 32 49 20 97           veterinaireandelle.com 

   En dehors des horaires d’ouverture, les informations con-
cernant la permanence de soins sont disponibles sur appel 

téléphonique. 

S.A.M.U.                15 

Gendarmerie      17 

Pompiers        18 

Appel d’urgence          112 

Centre anti poison   0800 59 59 59 

Réseau bronchiolite Haut-Normand     02 35 71 70 82 

Appel d’urgence personnes sourdes 

ou malentendantes   114 

Appel d’urgence sociale  115 

Allo Enfance maltraitée  119 

Halte au harcèlement à l’école  3020 

Suicide écoute    01 45 39 40 00 

www.suicide-ecoute.fr 

PHARMACIE       Mr et Mme PUYHAUBERT  

Rue Blingue  � 02 32 49 76 64 

Horaires d’ouverture :  

du Lundi au Vendredi :   9 h -12h30 et 14h30 - 20h00  

le samedi :                      9h - 12h30 et 14h30 - 18h30 

                      Seringues usagées  

La pharmacie de Romilly sur Andelle récupère et échange les boites de seringues usagées  

Gratuitement        � 02 32 49 76 64 

22 

TAXIS               MANU  �  06 07 77 13 69    /     BLOMME � 06 32 65 41 32   /  FOSSE  � 06 81 25 07 13 

 Taxi et transport de malades assis  

Le Défenseur des Droits  09 69 39 00 00 

www.defenseurdesdroits.fr 

CIDFF  (droit des familles)  02 32 33 44 56 

Victimes ou témoins de violences  3919 
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« Pôle Emploi »  ℡℡℡℡ 3949 

Informations en ligne sur  www.poleemploi.fr. 

Service Public 

3939* « Allo service public » ou   www.service-public.fr 

*Le 3939 est accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 

et le samedi de 8h30 à 12h30  

CARSAT (CRAM)     ℡℡℡℡ 3960  24/24  7/7   

Pour les appels à partir d’un mobile, faire le 09 71 10 39 60 

Assistante Sociale   

Pour les nouveaux dossiers  

N° unique 02 32 31 97 17   Ou   02-32-49-52-21    

                                   Centre de Fleury  Andelle 

P.M.I.  (Protection Maternelle Infantile) 

℡℡℡℡ 02-32-49-52-21 

Permanence pesées : les jeudis de 14h à 16h, 

sans rendez-vous à Fleury/Andelle.  

Consultation avec le médecin de la P.M.I.    

       Dr PETIT - sur rendez-vous  (même n°) 

A romilly : tous les lundis de 15h30 à 17h00 

RPA Potière - Mme CAYZEELE - infirmière 

C.I.C.A.S. d’Evreux - ℡℡℡℡ 0820-200-189 

AGIRC - ARRCO 

Permanence Caisse de Retraite Complémentaire 

24 rue de la Harpe de 9h à 18h  

Les permanences  CAF  ℡℡℡℡ 0810-25-27-10  

Mairie de Pîtres, sur borne à l’Espace des Deux Rives 

Adresse postale : Allée des Soupirs 27026 Evreux Cédex 

     Site internet : www.eure.caf.fr 

SERVICES  PUBLICSSERVICES  PUBLICSSERVICES  PUBLICSSERVICES  PUBLICS    

Amélioration de l’Habitat 

Renseignements et conseils gratuits 

Permanences 9 rue du Général Leclerc à Fleury sur Andelle  

Le 3ème Mardi de 10h à 12h (sauf en Août) 

� 02 32 39 84 00  Mail : contact27@soliha.fr 

Trésor Public     ℡℡℡℡  02 32 49 00 62  

Zac La Vente Cartier à Charleval  

Ramassage des ordures ménagères 

Dépôt des ordures ménagères le dimanche soir 
pour ramassage le lundi matin et le mercredi soir 
pour ramassage le Jeudi matin avec les sacs 

jaunes du tri sélectif                � 02 32 54 47 64 

VEOLIA   EAU   ℡℡℡℡  09 69 39 56 34 

Toutes les démarches sans se déplacer 

7j / 7   24h/24  

Lieu d’accueil pour les clients : 

ZAC Eco Seine à Bouafles 

  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 

www.veoliaeau.fr 

Syndicat Assainissement       ℡℡℡℡ 02 32 48 20 70 

Accueil : Lundi, mardi, Jeudi et Vendredi 

                             8h30-12h30 
 

Bureau : 78 rue Saint-Georges 

 

GAZ 

N° d’urgence sécurité    0800 47 33 33  

Pour raccordement au gaz   0810 224 000 

Si contrat avec GDF  Suez Dolce Vita    

 09 69 324 324 (appel non surtaxé)  

ou www.gdfsuez-dolcevita.fr  

Caisse Primaire d’Assurance Maladie   C.P.A.M.   ℡ ℡ ℡ ℡ 3646 

�  1bis Place Saint Taurin      27030 EVREUX Cédex 

S.I.D.E.A.L.   Piscine - Rue du Collège à Pont Saint Pierre 

℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 49 70 90    ou    02 32 49 70 59 

Syndicat Mixte pour la gestion des Gymnases                    

ZAE La Vente Cartier à Charleval     ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 49 44 52 

Syndicat Intercommunal de l’Ecole de Musique   

« Jacques LANGLOIS »      Secrétariat ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 48 12 54 

S.T.E.L.A. (Syndicat Transport des Elèves Lyons Andelle) 

10 rue Henri Leray  Fleury / Andelle    ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 48 07 86 

Bureau de Pîtres                                    ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 49 40 40 

E.D.F.– dépannage  (24h/24 - 7j/7)     ℡ ℡ ℡ ℡ 09 726 750 27 

SY.G.O.M.  Gestion Ordures Ménagères ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 54 47 64 
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Mairie                           ℡℡℡℡ 02 32 48 73 00 

                                     Fax : 02 32 49 28 00 

Du Lundi au Vendredi            08h30 - 12h00 

               et  13h30 - 17h30 

Le Samedi                              09h00 - 12h00 

� Rue Neuve 27610 Romilly sur Andelle 

mairie@romilly-sur-andelle.fr 

Site internet : www.romilly-sur-andelle.fr 

Service urbanisme en Mairie : 

Ouvert au public tous les jours le matin               
8h30 - 12h00 

Biblio-Médiathèque ℡℡℡℡ 02 32 48 18 28 

Lundi - Mardi - Jeudi         16h00 - 18h30 

Mercredi - Vendredi          10h00 à 12h00   

               14h00 à 18h30 

Samedi                              09h00 - 12h00 

Courriel : bibli.romilly@wanadoo.fr 

Police Municipale  ����    06 85 55 39 42 

        � � � � 06 81 68 51 87     

Du Lundi au Vendredi   de 8h à 19h30 

Le Samedi                     de 9h à 12h00 
 

Après 19h30, faire le 17 Gendarmerie 

C.C.A.S. le matin        ℡℡℡℡ 02 32 48 73 08  

Crèche Halte-garderie Récré Andelle            ℡℡℡℡ 02 32 49 22 57 

MJC A.L.E.R. (Secrétariat)             ℡℡℡℡ 02 32 48 04 09 

La MARELLE               ℡℡℡℡ 02 32 48 04 09 

RIBAMBELLE périscolaire maternelle ℡℡℡℡ 02 32 49 66 79 

ECOLE DE MUSIQUE              ℡℡℡℡ 02 32 48 12 54 

Déchetterie                 ℡℡℡℡ 02 32 54 47 64 

Du 1er Avril au 30 Septembre    

Lundi :   08h00 - 11h45    et     13h30 - 17h45 

Mardi, jeudi :            08h00 - 12h15 

Mercredi, Vendredi, Samedi :   09h00 -11h45 

         13h30 - 17h45 

Du 1er Octobre au 31 Mars  

Lundi, Mardi, Jeudi :                13h30 - 16h45 

Mercredi, Vendredi, Samedi :  09h00 -11h45 

        13h30 - 16h45 

R.P.A.  La Potière     ℡℡℡℡     06 14 85 05 74 

Ecole Maternelle  GENEVOIX                   ℡℡℡℡ 02 32 48 17 88 

Ecole Louise MICHEL                               ℡℡℡℡ 02 32 68 79 23 

Collège des Deux Amants             ℡℡℡℡ 02 32 49 45 22 

LA POSTE               ℡ ℡ ℡ ℡ 02 32 49 76 49 

Uniquemenent le matin: 

 Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi de 9h à 

12h30  

Jeudi et  Samedi de 9h à 12h 
C.D.C.L.A. ℡℡℡℡  02 32 49 61 27              �   La Vente Cartier  

                      Rue Martin Liesse BP 20  

                                             27380  Charleval           

                    cdcla-andelle.fr          

Gymnase                 ℡ ℡ ℡ ℡ 06 71 87 33 09 

Permanences des élus  

Municipalité 
 

Monsieur Jean-Luc ROMET, Maire de Romilly sur Andelle 

Samedi  6 Octobre et Samedi 13 Octobre de 11h à 12h  

 

Monsieur Didier HOUSSAYE, Adjoint à la Communication - Entreprises 

  ���� le 2ème Mercredi de 17 h à 18 h 

Madame Dominique DAVID, Adjointe Vie Sociale 

  ���� le 2ème Lundi de 17h30 à 18h30 

Monsieur Bernard HURAY, Adjoint Urbanisme et Voirie 

  ���� le 2ème Lundi de 17 h à 18 h 

Monsieur Xavier CHIVOT, Adjoint Vie Associative 

  ���� le  2ème Mercredi de 18 h à 19 h   

Madame Pascale GERARD, Adjointe Culture, Sport, Restauration 

  ���� le 3ème Jeudi de 17 h à 18 h 

Monsieur Pierre CHIAPELLO, Délégué aux Affaires Scolaires  

  ���� le 2ème Mardi de 17 h à 18 h 

Monsieur Frédéric VIEUX, Délégué Budget - Finances 

 ���� le 3ème Lundi de 17h30 à 18h30 (sur demande) 
 

Vous pouvez  également laisser un  message pour l’élu  concerné 
avec vos coordonnées auprès du secrétariat qui fera suivre   

  � 02 32 48 73 00 
 

******************** 

Madame Françoise COLLEMARE     /     Monsieur Thierry PLOUVIER 

Conseillers Départementaux du Canton de Romilly/Andelle 

                                    Uniquement sur rendez-vous     

            ���� 06 82 66 55 81                                    ����  06 25 22 66 72  


